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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME D’ESPAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF À UN 
PROGRAMME DE MOBILITÉ DES JEUNES

Le Gouvernement du Royaume d’Espagne et le Gouvernement de la République de Corée (ci-
après dénommés « les Parties »),

Désireux de promouvoir la compréhension mutuelle entre leurs deux pays, afin que chacun 
puisse apprécier la culture et le mode de vie de l’autre, en élargissant les possibilités offertes à 
leurs jeunes ressortissants, 

Considérant l’intérêt commun des Parties à faciliter la mise en œuvre d’un programme de 
mobilité des jeunes afin de permettre aux jeunes ressortissants des deux pays de partir en 
vacances, mais aussi d’approfondir leurs expériences de vie et de pratiquer des langues étrangères, 
ainsi que d’acquérir une expérience professionnelle visant à compléter le financement de leur 
voyage,

Sont convenus de ce qui suit :

Section 1. Objet

Article premier

1. Le présent Accord a pour objet d’établir un programme de mobilité des jeunes (ci-après 
dénommé « le programme »

2.
3. ) afin de promouvoir l’échange de jeunes et de favoriser la compréhension mutuelle entre 

les deux pays.
2. L’objectif du programme est de permettre aux jeunes ressortissants de la République de 

Corée et du Royaume d’Espagne de combiner vacances et amélioration de leurs compétences 
linguistiques, ainsi que d’acquérir une expérience personnelle ou professionnelle et d’élargir leur 
compréhension de la culture de l’autre pays, ce qui constitue l’objectif principal de leur séjour.

Section 2. Responsabilités des Gouvernements

Article 2

Chaque Partie, conformément au présent Accord, délivre, par l’intermédiaire de son 
ambassade ou de son consulat se trouvant sur le territoire de l’État de l’autre Partie, un visa de 
longue durée à entrées multiples, d’une durée de validité d’un an, permettant l’entrée, le séjour et 
l’emploi temporaire pendant cette période à toutes les personnes qui remplissent les conditions 
suivantes :
a) Elles sont des ressortissants de l’État de l’autre Partie ;



I-55496

22

b) Elles sont âgées de dix-huit ans au moins et de trente ans au plus au moment de la demande ;
c) Elles ne sont accompagnées d’aucune personne à charge ;
d) Elles sont titulaires d’un passeport de l’État de l’autre Partie en cours de validité et qui restera 
valable pendant la durée du séjour ;
e) Elles disposent d’un billet de retour ou des fonds suffisants pour acheter ce billet ;
f) Elles disposent de suffisamment d’argent pour subvenir à leurs besoins pendant la période 
initiale du séjour, déterminée à la discrétion des autorités compétentes, sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie ;
g) Elles se sont acquittées des frais de demande de visa correspondants ;
h) Elles sont titulaires d’une assurance médicale et d’une assurance hospitalisation complète qui 
demeureront en vigueur pendant toute la durée de leur séjour dans l’État de l’autre Partie, au 
moment de leur entrée dans celui-ci ;
i) Elles satisfont à toutes les exigences sanitaires imposées par l’autre Partie ;
j) Elles respectent les conditions imposées par les lois et règlements de l’autre Partie en matière 
d’immigration, en particulier les lois et règlements relatifs à l’entrée, quelle que soit la situation du 
marché du travail national ;
k) Elles n’ont pas de casier judiciaire ;
l) Elles n’ont jamais participé au programme ; 
m) Elles déclarent que le but de leur voyage dans l’État de l’autre Partie est celui établi au 
paragraphe 2 de l’article 1.

Article 3

Conformément au présent Accord, les participants qui sont entrés dans l’État de l’autre Partie 
dans le cadre du programme se conforment aux lois et règlements de l’autre Partie et n’exercent 
aucun emploi contraire à l’objectif du programme.

Article 4

1. Conformément à l’article 2, chaque Partie délivre jusqu’à mille visas de longue durée à 
entrées multiples par an aux ressortissants de l’autre pays.

2. Chaque Partie peut décider de délivrer plus de visas de longue durée à entrées multiples que 
le nombre prévu au paragraphe 1 du présent article. Tout ajustement de ce type est effectué au 
moyen de consultations préalables entre les deux Parties par la voie diplomatique. L’ajustement du 
nombre de visas délivrés chaque année ne constitue en aucun cas une modification officielle du 
présent Accord.

3. Les participants au programme sont autorisés à travailler pendant une durée maximale de 
douze mois durant leur séjour sur le territoire de la Partie hôte. Ces participants sont autorisés à 
travailler sur la base de leur visa de longue durée à entrées multiples, sans autre exigence 
administrative, et indépendamment de la situation nationale de l’emploi.
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Section 3. Dispositions générales

Article 5

1. Chaque Partie peut refuser d’approuver toute demande de visa particulière qu’elle reçoit 
pour le programme, conformément à ses lois et règlements nationaux.

2. Chaque Partie peut, conformément à ses lois et règlements nationaux, refuser l’entrée sur 
son territoire de tout participant au programme qu’elle considèrerait comme indésirable, ou 
expulser de son territoire tout participant ayant obtenu l’autorisation d’entrée en vertu du présent 
Accord.

Article 6

Chaque Partie peut demander à tout moment la tenue de consultations sur les dispositions du 
présent Accord ou sur sa mise en œuvre, par la voie diplomatique. L’autre Partie répond à la 
demande dans un délai de soixante jours.

Article 7

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé par la voie diplomatique au moyen de consultations ou de négociations entre les Parties.

Article 8

Les deux Parties se communiquent mutuellement l’accomplissement de leurs formalités 
internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur à 
la date de la réception de la dernière notification.

Article 9

1. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit de trois mois 
adressé à l’autre Partie.

2. Chaque Partie peut suspendre temporairement, en totalité ou en partie, le présent Accord 
pour des raisons de sécurité publique, d’ordre public, de santé publique ou du fait de 
préoccupations liées à l’immigration. Toute suspension de ce type, la date de son entrée en vigueur 
ainsi que sa levée sont notifiées à l’autre Partie par la voie diplomatique.

3. La dénonciation du présent Accord ou la suspension de la mise en œuvre de l’une de ses 
dispositions n’affecte pas les droits des personnes qui, au moment de cette dénonciation ou 
suspension, sont déjà titulaires d’un visa de longue durée à entrées multiples en cours de validité 
délivré par l’autre Partie.
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Article 10

Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel écrit des Parties, 
lequel est confirmé au moyen d’un échange de notes diplomatiques. Ces modifications entrent en 
vigueur à la date de la réception de la dernière notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord.

FAIT en deux exemplaires, à Madrid, le 18 décembre 2017, en langues espagnole, coréenne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la version 
anglaise prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Espagne :
ALFONSO MARÍA DASTIS QUECEDO

Ministre des affaires étrangères et de la coopération

Pour le Gouvernement de la République de Corée :
HEE KWON PARK

Ambassadeur de la République de Corée


